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4. SERVICES DE SANTÉ

4.11. Part de marché des médicaments génériques

Tous les pays de l’OCDE considèrent le développement des
marchés des médicaments génériques comme une bonne
occasion d’accroître l’efficience des dépenses pharmaceu-
tiques, en proposant des produits moins coûteux que les médi-
caments sous brevet pour un résultat sanitaire équivalent.
En 2011, les génériques représentaient environ trois quarts du
volume des produits pharmaceutiques couverts par la couver-
ture médicale de base en Allemagne, au Royaume-Uni, en
Nouvelle-Zélande et au Danemark, mais moins d’un quart au
Luxembourg, en Italie, en Irlande, en Suisse, au Japon et en
France (graphique 4.11.1).

La part de marché des génériques s’est sensiblement accrue
ces dix dernières années dans certains pays qui affichaient de
faibles niveaux en 2000 (graphique 4.11.2). Au Portugal, le mar-
ché des génériques est passé de pratiquement zéro en 2000 à
30 % en volume et 23 % en valeur en 2011. En Espagne, ces
parts de marché ont atteint 34 % en volume et 15 % en valeur
en 2011 (contre seulement 3 % en 2000). Cette croissance du
marché des génériques au Portugal et en Espagne s’est amor-
cée avant la récession de 2008-09, mais ces deux pays ont
récemment pris des mesures pour intensifier ces efforts dans
le cadre de plans de réduction du déficit.

Certaines disparités dans la part des génériques entre les pays
peuvent s’expliquer par les structures des marchés, notam-
ment le nombre de médicaments non protégés par un brevet
ou les préférences des médecins (qui peuvent être influencés
par les représentants des laboratoires pharmaceutiques) pour
les médicaments sous brevet, mais l’essor des génériques
dépend aussi largement des politiques mises en œuvre (OCDE,
2010b ; Vogler, 2012).

La plupart des pays de l’OCDE autorisent les médecins à pres-
crire en utilisant les dénominations communes internatio-
nales (DCI), mais les comportements professionnels ne
dépendent pas uniquement des lois. Alors que 80 % des pres-
criptions des médecins anglais utilisent les DCI, ce n’est le cas
que pour 12 % des prescriptions des médecins français (OCDE,
2010b). Par ailleurs, les pharmaciens sont autorisés à substituer
un générique à un médicament de marque dans la plupart des
pays de l’OCDE, et même obligés de le faire dans certains (le
Danemark et la Suède par exemple). Toutefois, cette obligation
n’est pas indispensable à une forte pénétration des médica-
ments génériques, car des pays comme la Nouvelle-Zélande et
le Royaume-Uni affichent des taux de pénétration élevés sans
y avoir recours.

Des incitations financières destinées aux médecins, aux phar-
maciens et aux patients ont été mises en place afin d’encoura-
ger le développement des marchés des génériques. En
Angleterre par exemple, les Primary Care Trusts (groupements
de généralistes) sont financièrement responsables des
dépenses de santé de leurs patients et ont donc un intérêt
direct à contrôler les coûts des produits pharmaceutiques.
En France, la sécurité sociale verse des primes aux médecins
dont les taux de prescription de génériques sont élevés par
l’intermédiaire d’un dispositif de rémunération fondée sur la
performance.

Les patients ont un intérêt financier à choisir les médicaments
les moins chers lorsque leur participation aux coûts est fixée

en pourcentage du prix, lorsque la participation fixe est infé-
rieure pour les génériques ou lorsqu’un système de « prix de
référence » est mis en place. En 2006, la Suisse a augmenté la
participation au paiement des médicaments de marque pour
lesquels des génériques sont disponibles (elle est passée de
10 % à 20 %). En France, lorsqu’ils refusent la substitution par
un générique, les patients doivent payer leurs médicaments et
ne sont remboursés qu’ultérieurement.

Les marges des pharmaciens sont fixées en fonction du prix
des médicaments et sont par conséquent plus élevées (en
termes absolus) pour les produits les plus chers. Un tel disposi-
tif pénalise les pharmaciens lorsqu’ils substituent un géné-
rique à un médicament plus onéreux. Plusieurs pays ont
inversé ou au moins neutralisé cette mesure incitative (notam-
ment la France). D’autres ont instauré des incitations
positives : en Suisse par exemple, les pharmaciens sont rému-
nérés pour substituer les génériques aux médicaments de
marque. Dans plusieurs pays (en Norvège, par exemple), les
pharmaciens ont l’obligation d’informer les patients des possi-
bilités de traitement moins coûteux.

Encourager la baisse des prix des génériques s’avère tout aussi
important que la promotion de leur consommation pour
contrôler les coûts. Le graphique 4.11.1 suggère par exemple
que l’écart entre les prix des médicaments de marque et des
génériques est beaucoup plus élevé au Royaume-Uni qu’en
Allemagne, car la part des génériques en valeur est bien plus
faible au Royaume-Uni qu’en Allemagne alors que la part en
volume est similaire. Une voie possible pour exercer une pres-
sion sur les prix des génériques est de procéder à des appels
d’offres. En 1997, la Nouvelle-Zélande a instauré un processus
d’appel d’offres pour les médicaments génériques qui a permis
une réduction des prix allant de 84 % à 96 % en cinq ans pour
certains produits (OXERA, 2001).

Définition et comparabilité

Un générique est défini comme un produit pharmaceu-
tique qui propose la même composition qualitative et
quantitative de substances actives et la même forme
pharmaceutique que le produit de référence, et dont la
bioéquivalence a été prouvée. On peut distinguer les
génériques de marque (sous un nom commercial spéci-
fique) et les génériques sans marque (qui utilisent la
dénomination commune internationale et le nom de la
société).

Dans la plupart des pays, les données couvrent
l’ensemble de la consommation des produits pharma-
ceutiques. Toutefois, dans certains autres, elles ne
couvrent que les produits remboursés par l’assu-
rance-maladie. Au Chili, les données ne concernent que
les ventes dans les pharmacies de ville. Dans plusieurs
pays, elles ne couvrent que la consommation de médica-
ments remboursés.
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4.11.1. Part des génériques dans le marché pharmaceutique total, 2011 (ou année la plus proche)

1. Marché des médicaments remboursés.
2. Marché des pharmacies de ville.
Source : Statistiques de l’OCDE sur la santé 2013, http://dx.doi.org/10.1787/health-data-fr.

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932921436

4.11.2. Évolution de la part des génériques dans le marché pharmaceutique pour quelques pays de l’OCDE, 2000 à 2011

Source : Statistiques de l’OCDE sur la santé 2013, http://dx.doi.org/10.1787/health-data-fr.
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932921455
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